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Ordre du jour
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- Le Document d’Orientations et d’Objectifs : 

explications générales

Echange : Quelles attentes sur des sujets à approfondir 

dans le DOO ? Quels points de vigilance ?

- Le contenu attendu pour le DOO et les questions fortes 

à aborder

Echange : Quelles attentes sur des sujets à approfondir 
dans le DOO ? Quels points de vigilance ?

- Conclusion : calendrier, méthode de travail
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2019 2020 - 2021 2022
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Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et 

de développement durables, le document d'orientation et d'objectifs 

détermine :

1° Les orientations générales de l'organisation de l'espace et les grands 

équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, 

naturels, agricoles et forestiers ;

2° Les conditions d'un développement urbain maîtrisé et les principes de 

restructuration des espaces urbanisés, de revitalisation des centres 

urbains et ruraux, de mise en valeur des entrées de ville, de valorisation 

des paysages et de prévention des risques ;

3° Les conditions d'un développement équilibré dans l'espace rural entre 

l'habitat, l'activité économique et artisanale, et la préservation des sites 

naturels, agricoles et forestiers.
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 Le DOO est le principal document qui sera utilisé au 

moment de l’élaboration et de la révision des PLU / 

PLUi

 Doivent également être compatibles avec le SCOT 

les PLH, Plans de Mobilité, les autorisations 

d’exploitation commerciale
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➢

➢

➢

+ un « Document d’Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique » 

(DAACL) qui vient préciser les localisations préférentielles pour 

l’implantation des équipements commerciaux et logistiques
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Rappel sur la notion de compatibilité

L'obligation de compatibilité est une obligation négative de non-contrariété ; 
c'est-à-dire qu'une norme est jugée compatible avec une autre dès lors qu'elle 
n'y contrevient pas. 

Ce n'est donc pas une obligation de conformité mais plutôt une obligation de 
respecter les principes essentiels de la norme dite supérieure. 

Autrement dit : la norme inférieure ne doit pas avoir pour effet ni pour objet 
d'empêcher ou freiner l'application de la norme supérieure. 

Les PLUi n’ont pas à respecter à la lettre près / au chiffre près 
les dispositions du SCOT. Ils doivent respecter l’esprit général 
du document.

https://fr.wikipedia.org/wiki/Conformit%C3%A9
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AVEZ-VOUS DES QUESTIONS ?

Par rapport à ce qu’est le DOO, son rôle et son 

fonctionnement



Le DOO : contenu attendu
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Organiser l’offre de logements, de services et de commerces 

autour des centralités (atelier du 17 mai)

➢ Objectifs chiffrés de 

production de 

logements (nombre, 

densité)

➢ Objectifs chiffrés de 

réhabilitation de la 

vacance

➢ Plafonds chiffrés de 

consommation 

foncière pour 

l’habitat

Attentes clés par rapport au DOO :

Exemple SCOT de 
Beaune
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➢ Identification des secteurs 

prioritaires pour le 

renouvellement et la 

mutation des tissus bâtis

➢ Modalités de valorisation 

prioritaire des dents creuses

➢ Modalités d’encadrement du 

développement dans les 

hameaux

➢ Conditions de desserte des 

zones à urbaniser par les 

transports collectifs et les 

mobilités douces

Attentes clés par 

rapport au DOO :

Exemple SCOT du 
Chalonnais
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➢ Définition des 

localisations 

préférentielles pour 

l’accueil d’activités 

commerciales

➢ Encadrement des 

modalités 

d’aménagement des 

espaces 

commerciaux

Attentes clés par 

rapport au DAACL :

Secteur d’implantation 

périphérique (SIP)
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Accompagner les dynamiques économiques à travers les 

politiques d’aménagement (atelier du 18 mai)

➢ Objectifs chiffrés pour 

l’offre foncière 

économique et répartition 

entre les principales ZA

Attentes clés par rapport au DOO :

Exemple SCOT de 
Beaune
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➢ Critères de qualité pour les projets d’aménagement économique

➢ Objectifs de renouvellement / réhabilitation des ZAE

Attentes clés par rapport au DOO :

Exemple SCOT du Chalonnais
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➢ Conditions de préservation des espaces agricoles et forestiers 

➢ Conditions du bon fonctionnement des exploitations agricoles et 

forestières

Attentes clés par rapport au DOO :

Critères agronomiques Critères d’usage 

- Caractère mécanisable de la parcelle  

- Qualité pédologique de la parcelle, 

texture, profondeur et réserve utile du 

sol  

- Valeur d’embouche de la parcelle (si 

prairie permanente)  

- Capacité de la parcelle à accueillir des 

productions spécialisées  

- Exposition (viticulture) 

 

- Existence ou non de droits à primes (PAC) 

- Reconnaissance qualitative (signes de qualité 

et d’origine, labels)  

- Proximité de la parcelle par rapport à des 

bâtiments d’exploitation  

- Importance de la parcelle pour la circulation 

des cheptels et la pâture  

- Importance de la parcelle pour accéder à des 

ensembles parcellaires plus vastes  

- Accès à l’eau (pour les cultures spécialisées) 

 

Exemple SCOT du Chalonnais

Critères d’analyse de la valeur agricole des parcelles 

dans les PLU / PLUi
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Protéger notre environnement et nos paysages (atelier du 30 mai)

➢ Degrés de protection des 

différents éléments 

constitutifs de la trame 

verte et bleue

➢ Modalités de préservation 

et de traduction de la 

trame verte dans les tissus 

urbanisés

➢ Désartificialisation des sols : 

identification des sites, 

friches et projets à 

renaturer, voire objectif 

chiffré ?

Attentes clés par rapport au DOO :

Exemple SCOT d’Avallon
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➢ Modalités de production 

d’énergies renouvelables

➢ Adaptation aux 

conséquences du 

changement climatique

➢ Positionnement vis-à-

vis des risques naturels 

et technologiques

➢ Ressource en eau : 

disponibilité et 

adéquation

➢ Désimperméabilisation 

du territoire

Attentes clés par rapport au DOO :

Exemple SCOT de Beaune
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➢ Identification des 

points de vue, 

silhouettes, éléments 

paysagers à 

protéger

➢ Modalités de 

protection du 

patrimoine bâti

➢ Critères de qualité 

pour les projets 

d’aménagement 

(entrées de villes, 

ZAE, habitat…)

Attentes clés par rapport 

au DOO :
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AVEZ-VOUS DES QUESTIONS ?

Quelles attentes sur des sujets à approfondir dans le 

DOO ?

Quels points de vigilance ou inquiétudes par rapport 

à l’exercice ?
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Etapes pour la construction du DOO :

➢ Soirées thématiques (mai) et nouveau COPIL avant l’été

➢ Consultation des EPCI et approfondissements au second semestre

➢ Consultation des PPA et finalisation 1er trimestre 2023

n. d. j. f. m.a. m.j. j. a. s. o. n. d. j. f. m.a. m.j. j. a. s. o. n. d. j. f. m.a. m.j. j. a. s. o. n. d. j. f. m.a. m.j. j. a. s. o. n. d. j. f. m.a. m.j. j. a. s. o. n. d. j. f. m.a. m.j. j. a. s. o. n. d.

2018 2019 2020 2021

PHASE 1 Elaboration 

du diagnostic (8 mois)

20232022 2024

PHASE 4 

Dossier 

pour arrêt

(3 mois)

PHASE 5 

Dossier 

pour 

appro (3 

mois)

PHASE 3 Elaboration du 

DOO (12 mois) 

PHASE 2 Elaboration du PADD 
Arrêt du 
projet

Approbation

Débat d'Orientation

Démarrage 
de notre 
intervention
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L’organisation des soirées thématiques

Introduction en plénière – rappels de la démarche et de l’outil DOO

30 minutes

Tables rondes sur la construction du DOO

2 heures

Conclusions en plénière

15 minutes

17 mai 18 mai 30 mai

- Organiser l’offre de logements, 
de services et de mobilités sur le 
territoire

- Encadrer les dynamiques 
commerciales

- Encadrer l’aménagement et 
l’évolution des espaces
économiques

- Intégrer les enjeux agricoles
dans les politiques d’urbanisme

- Préserver l’environnement et 
s’adapter au changement 
climatique

- Intégrer les enjeux paysagers
dans les politiques d’urbanisme


